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L'ECLAIRAGE INDUSTRIEL

par C. ROY-POCHON, Dr h. c. EPUL

Président de la 2* Section (éclairage et chauffage) de la SOCIÉTÉ FRANÇAISE DES ÉLECTRICIENS

Il y a des principes et des règles d'éclairage qui
s'appliquent quelle que soit la destination du local.

L'éclairage industriel doit se conformer à ces règles

générales. Mais les conditions d'application dans
l'industrie sont si particulières qu'il est utile d'examiner

règles et principes spécialement en vue de leur
application à l'éclairage industriel. C'est ce que nous ferons

dans la première partie de notre article.
Dans une deuxième partie, nous rappellerons

brièvement les caractéristiques des différentes lampes
utilisées actuellement dans l'industrie et nous indiquerons

ce qui doit déterminer le choix du genre de lampe.
Puis nous donnerons un très bref aperçu des conditions
imposées aux appareils d'éclairage industriel et à

l'installation.
On verra sur les photos qui illustrent notre article

quelques exemples d'installations d'éclairage industriel

réalisées en France.

I" partie. — Principes de l'éclairage.

Du point de vue de l'éclairage, trois propriétés de

l'œil sont fondamentales : l'adaptation, l'accommodation,
la convergence.

La sensibilité de la rétine varie en sens inverse de

l'éclairement : c'est le phénomène d'adaptation à

l'éclairement. L'œil s'adapte aussi à la couleur. Preuve
en est que nous n'hésitons pas à appeler « blanche »

la lumière d'une lampe à incandescence qui, allumée
en plein jour, nous paraît jaune.

L'accommodation nous permet de recevoir successivement

sur la rétine des images nettes d'objets situés à
des distances différentes.

La propriété de convergence fait que les axes
optiques des deux yeux se croisent sur l'objet (condition

indispensable d'une vision correcte).
L'exercice des facultés de l'œil exige un travail des

muscles et des nerfs de l'appareil visuel ; suivant
l'éclairage, ce travail peut varier dans de très grandes
limites. Dans une publication récente x du Dr E. Grand-
jean, directeur de l'Institut de physiologie du travail,
à l'E.P.Z., nous avons relevé une phrase qui met en
évidence le rôle très important joué par^éclairage :

plus de la moitié de la dépense nerveuse de l'homme doit
être attribuée à l'appareil visuel.

Les règles de l'éclairage découlent de deux principes
généraux :

1° assurer un niveau d'éclairenfent suffisant ;
2° ne pas éblouir.

1 Schweizerische Bauzeitung, 4-9-54.
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